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Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU LOIRET 

Direction départementale 

de la protection des populations 

Service sécurité de l’environnement industriel 

AFFAIRE SUIVIE PAR : Isabelle Fournier-Cedelle/SG 
TELEPHONE : 02.38.42.42.86 
BOITE FONCTIONNELLE : _ isabelle fournier-cedelle(@loiret. gouv.fr 

REFERENCE : RISQUES TECHNOLOGIQUES /ICPE 
DECHETS/DECHETS/smictom la ferte st 
aubin/arrêté préfectoral 

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE 

autorisant le SMICTOM de Sologne 

à poursuivre l’exploitation d’une déchetterie située 

rue Denis Papin à LA FERTE SAINT AUBIN 
(mise à jour de la situation administrative et actualisation des prescriptions applicables) 

Le Préfet du Loiret, 

Officier de la Légion d’honneur, 

Officier de l’ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment ses titres I° et IV du livre V ; 

VU la nomenclature des installations classées ; 

VU le décret n° 2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées et 
créant d’autres rubriques de cette nomenclature et notamment la rubrique 2791 «installation de 
traitement de déchets non dangereux » ; 

VU le décret n°2012-384 du 20 mars 2012 modifiant la nomenclature des installations classées et 
notamment la rubrique 2710 « collecte de déchets apportés par le producteur initial » ; 

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au 
sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du 
montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux 
souterraines ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié fixant la liste des installations classées soumises à 
l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R.516-1 du code 
de l’environnement ; 

VU Parrêté ministériel 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières 
prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 28 novembre 2005 accordant à la ville de LA FERTE SAINT AUBIN une 
dérogation aux distances réglementaires pour l’exploitation d’une déchetterie et d’une plate-forme de 

compostage de déchets verts soumises à déclaration et imposant des prescriptions particulières ; 

VU la demande transmise le 12 mars 2013 par l'exploitant au préfet du Loiret sollicitant : 

- le bénéfice de l’antériorité au titre de la rubrique 2710 suite au changement de la 

nomenclature des installations classées par le décret du 20 mars 2012 susvisé, 
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- l’autorisation d'exploiter l’activité de broyage de végétaux sur l’emprise foncière de la déchetterie, 
sous la rubrique 2791 instaurée par le décret du 13 avril 2010 susvisé ; 

VU la lettre du 1” août 2014 du préfet du Loiret accordant le bénéfice de l’antériorité au titre des 
rubriques 2710-1 et 2710-2 au SMICTOM de Sologne pour la déchetterie exploitée sur la commune 
de LA FERTE SAINT AUBIN ; 

VU la proposition du 20 novembre 2014 complétée le 9 janvier 2015, de calcul du montant des 
garanties financières du SMICTOM de Sologne pour la déchetterie de LA FERTE SAINT AUBIN 

VU le rapport et les propositions en date du 27 mars 2015 de l’inspection des installations classées ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l’Environnement, des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST), lors de sa réunion le 28 mai 2015 ; 

VU la notification à l’intéressé du projet d’arrêté statuant sur sa demande ; 

VU le courriel du 1er juin 2015 par lequel l’exploitant indique qu’il n’a pas d’observation à formuler 
sur le projet ; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’actualiser le classement des activités exercées sur site au regard de 
l’évolution de la nomenclature des installations classées ; 

CONSIDERANT que le SMICTOM de Sologne est soumise à l’obligation de constituer les 

garanties financières en application du 5° de l’article R.516-1 du code de l’environnement et ce, au 
titre de la rubrique 2791 de la nomenclature des installations classées ; 

CONSIDERANT que la proposition de calcul des garanties financières transmise par l’exploitant est 
conforme aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et conclut à un montant de 
garanties supérieur à 75 k€ ; 

CONSIDERANT en conséquence que l'exploitant doit constituer des garanties financières en vue 
d'assurer la mise en sécurité de l'ensemble de son site en cas de cessation d'activité de ce dernier, 

conformément aux dispositions des articles R.516-1 5° et suivants du Code de l'Environnement ; 

CONSIDERANT qu’au vu des activités exercées et du changement de classement des activités 
passant sous le régime de l’autorisation, il convient d’appliquer les termes des articles R.512-31 et 
R.513-2 du Code l’environnement qui disposent que des arrêtés complémentaires peuvent fixer toutes 
les prescriptions additionnelles que la protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du Code 

de l’environnement rend nécessaire ou la production des pièces mentionnées aux articles R. 512-6, 
R. 512-46-3, R. 512-46-4 et R. 512-47 et notamment d’une étude de dangers ; 

CONSIDERANT qu’en l’attente de la fourniture des pièces mentionnées aux articles R.512-6, 
R. 512-46-3, R. 512-46-4 et R. 512-47, il y a lieu d’imposer à l’exploitant des prescriptions pour 

garantir a minima la protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de 
l’environnement ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, 
l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l’arrêté préfectoral. 

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture du LOIRET 
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ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 
Le Syndicat Mixte de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères (SMICTOM) de Sologne 
dont le siège social se situe ZI des Loaittières sur la commune de NOUAN LE FUEZLIER, est 
autorisé, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter rue Denis Papin sur le 
territoire de la commune de LA FERTE SAINT AUBIN, les installations détaillées dans les articles 
suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU 
SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

ARTICLE 1.1.3. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX 
PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2005 susvisé sont complétées par les celles 
du présent arrêté en dehors de l’article 1.2 de l’arrêté du 28 novembre 2005 abrogé et remplacé par 
l’article 1.2 du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE 
LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

  

Rub. Libellé de la rubrique (activité) Régime Observation (*) 

2710-1-a [Installations de collecte de déchets apportés 

par le producteur initial de ces déchets. La quantité maximale de déchets dangereux 
La quantité de déchets dangereux susceptibles A susceptibles d’être entreposée dans 
d'être présents dans l'installation étant Pinstallation est de 10 tonnes. 
supérieure ou égale à 7 tonnes 

2710-2-a |Installations de collecte de déchets apportés 
  

  

par le producteur initial de ces déchets. Le volume maximal de déchets non dangereux 
Le volume de déchets non dangereux susceptibles A susceptibles d’être entreposées dans 
d'être présents dans l'installation étant supérieur ou l'installation est de 1 450 m°. 
égal à 600 m°. 

2791-1 Installation de traitement de déchets non 
dangereux à l’exclusion des installations Le . —— visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, La capacité maximale de broyage de végétaux 
2781 et 2782. A  {Jsur site est de 150 tonnes / jour de broyage 

_ ; Sie à _ ffectif. La quantité de déchets traités étant supérieure oul Gene 
égale à 10 tonnes / jour 
  2171 Dépôts de Fumiers, engrais et supports de 

culture renfermant des matières organiques 
et n'étant pas l'annexe d'une exploitation D Le dépôt de support de culture dans agricole. Pinstallation est au maximum de 265 m°. 

Le dépôt étant supérieur à 200 m° 
  2780-1 Compostage de matière végétale ou déchets 

végétaux, d’effluents d’élevage, de matières 
stercoraires : 

Production annuelle de compost de 650 tonnes NC x : 
soit 1,8 tonnes / jour.             
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À (autorisation), E (enregistrement, D (Déclaration) et NC (non classable) 

(*) Observation : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées. 

Les installations visées précédemment sont exploitées sur une emprise au sol de 1 700 m°. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur la commune de LA FERTE SAINT AUBIN. 

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION 

Article 1.2.3.1. Nature et Origine géographique des déchets 
Les déchets admis sur l’installation proviennent : 

- des particuliers du SMICTOM de Sologne (LA FERTE ST AUBIN, MENESTREAU EN 
VILLETTE, MARCILLY EN VILLETTE, SENNELY, SOUVIGNY, CHAON, VOUZON, YVOY 

LE MARRON, VILLENY, CHAUMONT SUR THARONNE, LAMOTTE BEUVRON, LA 
MAROLLE EN SOLOGNE, LA FERTE BEAUHARNAIS, NOUAN LE FUZELIER, ST VIATRE, 

PIERREFITTE SUR SAULDRE, SOUESMES, SALBRIS, LA FERTE IMBAULT, SELLES ST 
DENIS, THEILLAY, MARCILLY EN GAULT, ORÇAY, LOREUX); 

- des artisans des communes du SMICTOM de Sologne. 

Les déchets apportés par les producteurs initiaux admis au sein de l’installation sont : 

- les encombrants ; 

- le mobilier ; 

- la ferraille et les métaux ; 

- les cartons ; 

-  lebois; 

- les déchets végétaux fins et les déchets végétaux grossiers type branches ; 

- les gravats et déchets inertes ; 

- les textiles ; 

- les pneus; 

- les bouchons en plastique ; 

-__ l’huile de vidange ; 

- l'huile alimentaire ; 

- les piles et batteries ; 

- les ampoules et néons ; 

- les cartouches d’encre ; 

- les capsules Nespresso ; 

- les déchets dangereux des ménages, tels que les acides, les bases, les solvants, les produits 
phytosanitaires, les comburants, les aérosols, les filtres à huile, les radiographies, les peintures, 

colles et vernis, les emballages vides souillés ayant contenus des produits toxiques ou 

polluants. ; 

- LE 
En cas de modification (nature et/ou origine), l’exploitant en informe le préfet et doit obtenir son 

accord avant toute acceptation préalable. 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la 

façon suivante : 
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- 7 quais, 10 bennes ; 

- 2 armoires pour l’accueil des déchets dangereux : 1 armoire de volume 30m° et une armoire de 3 
1Sn : 

- 1 armoire de 30m° pour l’accueil des Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 
(DEEE) ; 

- une zone spécifique d’accueil des déchets végétaux, permettant le broyage hors ouverture au 
public, d’une surface de 700 m2. 

L'ensemble des éléments cités ci avant est implanté sur des aires imperméabilisées. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux 
années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DES ETUDES D’IMPACT DE DANGERS 
Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante 
soumise ou non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdisent leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2. du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 
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ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des dispositions des articles R 512-39-1 et suivants du code de l’environnement, la 
réhabilitation du site prévue à l’article R 512-39-3 du même code est effectuée en vue de permettre 

un usage industriel ou compatible avec le document d’urbanisme en vigueur à la date de notification 

du présent arrêté. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. 
La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise 
des installations, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de 

l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 

d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site ; 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement pollués ; 

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

- l'insertion du site (ou de l’installation) dans son environnement et le devenir du site ; 

- la surveillance à exercer à l'impact des installations sur leur environnement, sans oublier 

l’impact sanitaire, 

- en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIERES 

ARTICLE 1.6.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 
Les garanties financières définies dans le présent arrêté s’appliquent pour les activités visées au 
chapitre 1.2 du présent arrêté sous la rubrique 2791, conformément aux dispositions de l’arrêté 
ministériel du 31 mai 2012 modifié fixant la liste des installations classées soumises à l’obligation de 

constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R.516-1 du code de 

l’environnement. 

Les garanties financières sont constituées dans le but de garantir la mise en sécurité du site de 
l'installation en application des dispositions mentionnées à l’article R.512-39-1 du Code de 

l'Environnement. 

ARTICLE 1.6.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES ET CALENDRIER DE 

CONSTITUTION 
Le montant total des garanties financières à constituer est de 82 088 euros TTC. 

Le montant total des garanties financières à constituer est de M = Sc{Me + a(Mi + Mc + Ms + Mg)] 

(en euros TTC). 

Avec Sc : coefficient pondérateur de prise en compte des coûts liés à la gestion du chantier. Ce 

coefficient est égal à 1,1. 

L'indice TPO1 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties financières est fixé 

à 700,4 (indice de juillet 2014 paru au journal officiel de septembre 2014). 

Le taux de TVA applicable fixant le montant de référence des garanties financières est fixé à 20 %. 

L'exploitant devra constituer à partir du 1” juillet 2015 et jusqu'à la clôture du dossier de cessation 
d'activité du site, des garanties financières dans les conditions prévues à l'article R.516-1 5° du Code 
de l'Environnement et à l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. 

ARTICLE 1.6.3. ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le document attestant la constitution des garanties financières est délivré par l'un des organismes 

prévu à l'article R.516-2 du Code de l'Environnement. 

Dans un délai de trois mois, dans les conditions prévues par le présent arrêté, l’exploitant adresse au 

préfet : 
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- le document attestant la constitution des garanties financières établi dans les formes prévues 
par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties 
financières prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de l’environnement ë 

- la valeur datée du dernier indice publie TPO1. 

Les documents attestant de la constitution des montants supplémentaires suivants sont transmis au 
préfet de département (copie à l'inspection des installations classées) au moins trois mois avant 
chaque échéance prévue à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. 

ARTICLE 1.6.4. QUANTITES  MAXIMALES DE DECHETS POUVANT ETRE 
ENTREPOSES SUR LE SITE 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 
des eaux météoriques souillées. 

L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de 
façon à limiter l’importance et la durée des stockages temporaires. 

  

Type de déchets Quantité maximale de déchets stockés sur le site 
  

+ Gravats : 20 tonnes ; 

+ __ Ferraille : 4 tonnes ; 

+ __ Bois: 10 tonnes ; 

+ Cartons : 8 tonnes ; 
Déchets non dangereux |+ Textiles : 600 kg ; 

+. Encombrants non recyclables : 20 tonnes : 
+ Déchets verts : 228 tonnes ; 

° Pneus : 3 tonnes ; 

*___ DEEE (hors groupes froids) : 4,5 tonnes. 

e Acide: 40kg; 

e Base: 40kg; 

+ Emballages vides souillés: 320 kg ; 

e  Solvants : 250 kg; 

e  Pâteux: 1,2 tonne; 

e _ Aérosols: 150 kg; 

e Filtres à huile : 100 kg; 

+ Produits phytosanitaires : 100 kg ; 

e _ Comburants et réactifs : 100 kg ; 

e Piles : 600 kg; 

° Batteries : 100 kg ; 

+ Huiles de vidange et alimentaire : 1,4 tonne ; 
+ DEEE (groupes froids et écrans) : 1 tonne ; 
°__ Ampoules et néons : 250 kg. 

  

Déchets dangereux 

        

ARTICLE 1.6.5. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 
Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance 
du document visé à l’article 1.8.3 du présent arrêté. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet, au moins 
trois mois avant la date d’échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l’arrêté 
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ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues 

aux articles R.516-1 et suivants du code de l’environnement. 

ARTICLE 1.6.6. ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES 
L'exploitant est tenu d’actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du préfet 

tous les cinq ans en appliquant la méthode d’actualisation précisées à l’annexe II de l’arrêté 
ministériel du 31 mai 2012 susvisé au montant de référence figurant dans l’arrêté préfectoral pour la 
période considérée, pour les installations définies par le 5° de l’article R.516-2 du code de 

l’environnement. 

ARTICLE 1.6.7. REVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 
Toute modification des conditions d’exploitation conduisant à une modification du coût de mise en 

sécurité nécessite une révision du montant de référence des garanties financières et doit être portée à 
la connaissance du préfet avant réalisation desdites modifications selon les dispositions de l’article 

R512-33 du code de l’environnement. 

ARTICLE 1.6.8. ABSENCE DES GARANTIES FINANCIERES 
Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties 

financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent 
arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. 

ARTICLE 1.6.9. APPEL DES GARANTIES FINANCIERES 
Le Préfet peut faire appel et mettre en œuvre les garanties financières, à la cessation d'activité, pour 

assurer la mise en sécurité du site en application des dispositions mentionnées à l'article R.512-39-1 
du Code de l'Environnement : 

e soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV de l'article R. 
516-2, après intervention des mesures prévues à l'article L.171-8 du Code de 

l'Environnement ; 

e soit en cas de disparition juridique de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.10. LEVEE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIERES 
L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations 

nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les 

garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité 

prévue aux articles R.512.39.1 à R.512.39.3, par l’inspection des installations classées qui établit un 

procès verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral et en tout état de cause après 

consultation des maires des communes intéressées. 

En application de l’article R.516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la 
réalisation, aux frais de l’exploitant, d’une évaluation critique par un tiers expert des éléments 
techniques justifiant la levée de l’obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 

code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements 

sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

ARTICLE 2.1.2. SURVEILLANCE DE L’EXPLOITATION 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément 
désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits stockés dans l'installation. 

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances 
le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.1.4. CLOTURE 
L'installation est ceinte d'une clôture d’une hauteur minimale de 2 mètres de manière à interdire toute 
entrée non autorisée à l’intérieur du site et muni d’un portail fermé en dehors des heures d’ouverture. 
Les heures d'ouverture sont indiquées à l'entrée principale de l'installation. 
L’ensemble du dispositif est entretenu. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 
ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement (par exemple : 
produits absorbants, produit destructeur d’odeurs.…). 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
Les locaux et les différentes aires doivent être régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. Les bennes, casiers ou conteneurs doivent 
être conçus pour pouvoir être vidés et nettoyés aisément et totalement. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération d’insectes et de 
rongeurs. 
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ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 

état de propreté. 

Des haies végétales sont implantées en limite de propriété sur l’ensemble du pourtour de l’emprise 

des installations ainsi qu’autour du parc à bennes. 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 
CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les 

circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 

pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS 
A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; 
Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour 

la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.7 ADMISSION DES DECHETS 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l’installation. 

Les déchets sont réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l’exploitant ou de son 

représentant. 
Lorsque le dépôt d’un déchet est refusé au déposant, l’exploitant ou son représentant l’informe des 

filières existantes pour sa gestion. 

ARTICLE 2.7.1. RECEPTION DES DECHETS 

Article 2.7.1.1. Déchets dangereux 
Les déchets dangereux sont entreposés dans un local spécifique dédié, abrités des intempéries, à 

l’exception des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d'équipements électriques et 

électroniques et des piles. 

Ce local de stockage sert exclusivement à entreposer les déchets dangereux. Il est également organisé 

en classes de déchets de natures distinctes, facilement identifiables. Les conteneurs servant à 
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recueillir les déchets dangereux ne sont pas superposés (mais peuvent être positionnés sur différents 
niveaux d’étagères ou de rayonnages). 
Le stockage des déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés, ainsi que les délais 
d’enlèvement de ces déchets, doit être réalisé conformément à l'arrêté du 7 septembre 1999 modifié. 
Des panneaux informant des risques encourus, précisant les équipements de protection individuels à 
utiliser et rappelant les consignes à mettre en œuvre en cas de problème, sont clairement affichés à 
l'entrée du local de stockage ainsi qu’un panneau interdisant l’accès au public et un rappelant 
l'interdiction de fumer. 
Un plan du local de stockage des déchets dangereux avec l'emplacement des différents conteneurs est 
établi, est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours. À tout moment, l’exploitant doit 
pouvoir informer les services d’incendie et de secours de la nature des déchets contenus dans le local 
de stockage. 

Article 2.7.1.2. Déchets non dangereux 
Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement par les déposants sur les aires, casiers 
ou conteneurs spécifiques à chaque catégorie de déchets admis. L’affectation des différentes aires, 
casiers ou conteneurs destinés à l’entreposage des déchets doit être clairement indiquée par des 
marquages ou des affichages appropriés. 

ARTICLE 2.7.2. STOCKAGE DES HUILES 
Les huiles minérales ou synthétiques sont stockées dans des contenants spécifiques réservées à cet 
effet. Ils sont stockés à l’abri des intempéries et dispose d’une cuvette de rétention étanche. 
Une information sur les risques encourus et sur le mode opératoire de déversement, notamment sur 
l'interdiction formelle de mélange des types d’huiles, est clairement affichée à proximité du 
conteneur. La borne est protégée contre les risques de choc avec un véhicule. La jauge de niveau est 
facilement repérable et le taux de remplissage est régulièrement contrôlé. 
Un absorbant est stocké à proximité de la borne. En cas de déversement accidentel, il est 
immédiatement utilisé et traité comme un déchet dangereux. 

ARTICLE 2.7.3. AMIANTE 
En cas de dépôt sauvage de déchets d'amiante, les dispositions de ce paragraphe lui sont applicables. 
Une zone de dépôt spécifique reçoit les déchets d'amiante liés aux matériaux inertes. Ces déchets 
d’amiante liés sont entreposés, emballés et étiquetés. Cette zone est clairement signalée. 
L'exploitant met à disposition de son personnel les moyens d’ensachage des déchets. 

CHAPITRE 2.8 DECHETS SORTANT DE LA DECHETTERIE 

Le contrôle de l’état et du degré de remplissage des différents conteneurs est réalisé quotidiennement 
pendant les heures d’ouverture au public. 
Les déchets doivent être périodiquement évacués vers les installations de traitement adaptées et 
autorisées à les recevoir. 
Les déchets ne sont pas entreposés plus d’un an dans la déchetterie pour les déchets non dangereux et 
plus de trois mois pour les déchets dangereux. 

ARTICLE 2.8.1. REGISTRE DES DECHETS SORTANTS 
L’exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants du site. 
Le registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes : 
- la date de l’expédition du déchet ; 
- le nom et l’adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ; 
- la nature de chaque déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l’article 
R. 541-8 du code de l’environnement) ; 

- la quantité du déchet sortant ; 
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- le nom et l’adresse du transporteur ainsi que le numéro de récépissé mentionné à l’article R.541-53 

du Code de l'environnement ; 

- le numéro d’immatriculation du véhicule ; 

- le cas échéant, le numéro du bordereau de suivi de déchets ; 

- le cas échéant, les références du certificat d'acceptation préalable ; 

- le code du traitement qui va être opéré dans l’installation vers laquelle le déchet est expédié. 

- la qualification du traitement final vis à vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à 
l’article L.541-1 du Code de l'environnement (recyclage, valorisation énergétique, élimination...). 

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien 

des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment 
par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de technique de valorisation, la 

collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction 

des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de 
récipient ou de cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le 

milieu naturel. L'évacuation des effluents recueillis doit se faire dans les conditions prévues par le 

présent arrêté. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Afin d’éviter la dégradation biologique des déchets verts admis dans l’installation, l’exploitant 
s’assure que la durée d’entreposage de ces déchets est réduite au maximum pour empêcher la 

formation d’odeurs. 

En tout état de cause, les déchets émettant des gaz odorants susceptibles de gêner le voisinage ne sont 

pas entreposés plus de deux jours. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), convenablement nettoyées et exempts de tout encombrement gênant la circulation 

des véhicules ou des piétons, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas d'envol de poussière ou de dépôt de boue sur 

les voies de circulation publique, 

- les voies de circulation sont suffisamment larges afin de permettre une manœuvre aisée de tous les 

véhicules autorisés. 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
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- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Tout entreposage à l’air libre de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives est 
interdit. 
L'exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour prévenir et limiter les envols de poussières et 
autres matières en mettant en place si nécessaire des écrans de végétation autour de l'installation et 
des systèmes d’aspersion, de bâchage ou de brise-vent pour les équipements ou stockage situés en 
extérieur. 

  

TITRE 4 - DECHETS 
  

CHAPITRE 4.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 4.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
limiter la production. 
A cette fin, il doit : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ; 
- trier, recycler, valoriser ses déchets ; 

-_ s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 
biologique ou thermique ; 

= s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans 
les meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 4.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 
de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement 
Les déchets d’emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n°79-981 du 21 novembre 1979; 
modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées, et à ses textes d’application. 
Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 
PCB. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations 
d'élimination). 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 
543-127 à R 543-135 du code de l’environnement relatifs à l’élimination des piles et accumulateurs 
usagés. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions 
des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543- 
137 à R 543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d’installations d’élimination). 
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ARTICLE 4.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES 
D’ENTREPOSAGE PROVISOIRE DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 

d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 

envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 

des eaux météoriques souillées. 

L'installation dispose d’un emplacement dédié à l’entreposage des déchets dangereux susceptibles 

d’être extraits des déchets destinés au compostage. 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques 
d’accident et de pollution (combustion, réactions ou émanations dangereuses, envols, infiltrations 

dans le sol, odeurs.) et évacués régulièrement. 

En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 4.1.4. DECHETS  TRAITES OÙ  ELIMINES A L’EXTERIEUR DE 
L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations 

destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées 

à cet effet au titre de la législation des installations classées. 

ARTICLE 4.1.5. DECHETS  TRAITES OÙ  ELIMINES A  L’INTERIEUR DE 
L'ETABLISSEMENT 

Tout traitement de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdit. 
Les déchets produits par l’installation peuvent être évacués avec les filières de gestion de chaque type 

de déchet présent dans l’établissement. 

ARTICLE 4.1.6. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 

établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l’article R 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à R 
541-61 du code de l’environnement relatives au transport par route au négoce et au courtage de 

déchets. 

Toute opération d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l'exploitant. Il organise la 

gestion des déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés 

au titre ler et titre IV du livre V du code de l'environnement. 

L'exploitant s'assure que les entreprises de transport, leurs véhicules et les installations de destination 

disposent des autorisations, enregistrements ou déclarations et agréments nécessaires. Il s’assure 
également de la validité des documents propres au véhicule et au personnel chargé du transport. Il 
remet au chauffeur les documents de transport correspondant aux déchets sortants. 

La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant est tenue à la disposition de l’inspection 

des installations classées. 

Article 4.1.6.1. Préparation au transport - étiquetage 
Les déchets évacués sont emballés conformément à la réglementation en vigueur, et le cas échéant, 

en respectant les dispositions de l’ADR. 

Les déchets dangereux sont étiquetés et portent en caractères lisibles : 
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- la nature et le code des déchets conformément à l’annexe II de l’article R. 541-8 du code de 
l’environnement ; 

- les symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 4.1.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à 
R 543-72 du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des 
matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des 
ménages. 

  

TITRE 5 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans 
les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction 
jusqu’à la remise en état du site après l’exploitation. 
Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 5.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 5.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les 
fiches de données de sécurité. 

Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. 
La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 
L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être 
présentes dans l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacement des différents 
conteneurs) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 
constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées et des 
services de secours. 

ARTICLE 5.2.2. LOCALISATION DES RISQUES 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de 
manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement. 
L’exploitant doit disposer d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes 
zones de danger correspondant à ces risques. 
Le plan et les justificatifs du zonage sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées. 
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ARTICLE 5.2.3. ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant doit transmettre, dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, 
à l’inspection des installations classées une étude des dangers visant les installations réglementées par 

le présent arrêté, prévue par l’article R.512-6 du code de l’environnement et dont le contenu est 

défini à l’article R.512-9 de ce même code. 

CHAPITRE 5.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 5.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 
En dehors des heures d’ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux utilisateurs. Les 

jours et les heures d’ouverture ainsi que la liste des déchets acceptés (dangereux et non dangereux), 

sont affichés visiblement à l’entrée de l’installation. 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement applicables à l'intérieur de 
l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée 

et une information appropriée. 

Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Article 5.3.1.1. Prévention des chutes et collisions 
Les piétons circulent de manière sécurisée entre chaque zones possibles de dépôts de déchets. Les 

locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont exempts de tout encombrement gênant la 

circulation des véhicules ou des piétons. 

Un dispositif anti-chute adapté est installé tout le long de la zone de déchargement. Sur les autres 
parties hautes du site, comme la voie d'accès à la zone de déchargement, un dispositif est mis en 
place afin d'éviter notamment la chute de véhicules en contre bas. 

Des panneaux signalant le risque de chutes sont affichés à divers endroits de ces zones. 

L'éclairage est adapté au déchargement des déchets. 

La partie basse du quai, où sont manipulés les contenants, est strictement réservée aux personnels de 

service. Un affichage visible interdit cette Zone aux usagers. 

Article 5.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies utilisables par les engins de lutte contre l’incendie, visant à accéder aux aires de stockage et 
à la réserve incendie, sont carrossables et répondent aux caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,00 m, 

- hauteur libre : 3,50 m 

- rayon intérieur de giration : 11 m, 

- résistance à la charge : 13 tonnes essieu. 

ARTICLE 5.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
Le bâtiment et les locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 

d’incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 
l'homme, l'environnement ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et 

équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, de 
façon à ce que le liquide ne puisse s'écouler hors de l'aire ou du local. 

A l’intérieur des locaux, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours 

en cas de sinistre. 

Chaque local technique est équipé d'un détecteur de fumée. L'exploitant dresse la liste de ces 
détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur 

efficacité dans le temps. 
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L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs 

de détection ou d'extinction. Il rédige des consignes de maintenance et organise à fréquence annuelle 
des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Article 5.3.2.1. Local de stockage des déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont entreposés dans un local spécifique dédié, abrités des intempéries, à 
l’exception des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d'équipements électriques et 
électroniques et des piles. 

5.3.2.1.1 Réaction au feu 

Le local dédié au stockage des déchets ménagers dangereux est équipé de murs coupe-feu dont les 

caractéristiques de réaction au feu minimales se présentent comme suit (selon NF EN 13 501-1) : 
matériaux A2 s2 d0. Le justificatif attestant des propriétés de réaction au feu est conservé et tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (classe A1ñ). 

5.3.2.1.2 Matériel électrique 

Dans les locaux d’entreposages de déchets dangereux, les installations électriques doivent être 

réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation ; elles doivent être 
entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives, conformément aux 

dispositions du décret du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection 
destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

5.3.2.1.3 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux 
sont convenablement ventilés. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 

possible des bouches d'aspiration d'air extérieur et à une hauteur suffisante afin de favoriser la 
dispersion des gaz rejetés. 

Article 5.3.2.2. Zone de dépôt pour le réemploi 

L'exploitant peut implanter dans l'enceinte de l'installation une zone où les usagers déposent leurs 

objets ou leurs mobiliers qui sont destinés au réemploi. Le dépôt dans cette zone se fait sous le 
contrôle d'une personne habilitée par l'exploitant et avec son accord. 

Cette zone est abritée des intempéries et distincte du reste de l'installation. La zone de réemploi ne 
dépasse pas 10 % de la surface totale de l'installation. 

La durée maximale d'entreposage de ces produits destinés au réemploi est fixée par l'exploitant. Elle 
ne peut excéder trois mois. Au-delà de cette durée, les produits entreposés acquièrent le statut de 
déchet et doivent être gérés comme tel. 

ARTICLE 5.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes 
en vigueur. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre et au même 

potentiel électrique, conformément aux règlements et aux normes applicables. La mise à la terre est 
effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 
par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son 
rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 
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ARTICLE 5.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et 
L. 511-1 du code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les 
équipements et installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305- 

2, version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des 
installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens 

de l’article R. 512-33 du code de l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour 
toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de 
l'AREF. 

En fonction des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un 
organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de 

protection, le lieu de leur implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur 
maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si 
besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude 

technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux 

normes françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union 
européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont 
réalisées, par un organisme compétent, avant le début de l’exploitation des installations. 

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude 
technique. 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, 
distinct de l’installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L’état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification 
complète tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont 
réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un 
mois, par un organisme compétent. 

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans 
un délai maximum d’un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse du 

risque foudre, l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les 

rapports de vérifications. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l’arrêté 
ministériel en vigueur. 

Les paratonnerres à source radioactive présents dans les installations ne sont pas admis dans 
l'installation. 
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CHAPITRE 5.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT 
SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 5.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES 
ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur 
nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage 
et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet 
de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 5.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances 
et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de 
vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite 
et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 5.4.3. FORMATION DU PERSONNEL 
L'exploitant établit le plan de formation, propre à chaque agent affecté aux opérations de gestion de 
déchets et adapté à leur fonction. Ce plan comporte une phase d'évaluation et fait l'objet d'un 
certificat attestant des capacités et connaissances, et mentionnant la durée de validité de chaque 
formation suivie. 

L'exploitant assure la formation de tout le personnel (temporaire et permanent) appelé à travailler au 
sein de l'installation. Il veille également à ce que le personnel des prestataires, notamment des 
transporteurs, aient une formation adaptée. 

L'exploitant de l'installation définit un programme de formation adapté concernant notamment : 
- les différents risques rencontrés sur l'installation, en particulier : 
- le risque incendie et de manipulation des moyens d'extinction ; 
- la vérification des consignes de sécurité présentes sur le site ; 
- la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident ; 

- les déchets et les filières de gestion des déchets ; 
- les moyens de protection et de prévention ; 

- les gestes et postures lors de manipulation d'objets lourds ou encombrants ; 
- la formation de base sur le transport des marchandises dangereuses par route (règlement ADR) 
- les formalités administratives et contrôle à réaliser sur les déchets entrants, les chargements 
sortants ainsi que les véhicules devant intervenir sur le site. 

La formation peut être dispensée par l'exploitant ou par une personne de son choix. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents attestant du 
respect des dispositions du présent article. 

ARTICLE 5.4.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des 
installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source 
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d’intervention » et 
éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

19/32



Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent 
être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le 
«permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise 

extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Article 5.4.4.1. Contenu du permis de travail, d'intervention, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

-les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 

lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 
visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée 

par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour 
vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations 

en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 

l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l’établissement n’interviennent pour tous 
travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 

contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant 

s’assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 

sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement 

restaurée. 

CHAPITRE 5.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 5.5.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 

après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifient les conditions 

d’exploitation. 

ARTICLE 5.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, 
le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances 

et préparations chimiques dangereuses. 
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ARTICLE 5.5.3. RETENTIONS 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 
est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 
800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 
et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de 
risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme 
des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 5.5.4. RESERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, 
ancrés au sol de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède, 

ARTICLE 5.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est pas autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 5.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou 
des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum 
technique permettant leur fonctionnement normal. 
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ARTICLE 5.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de 

chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 

pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 

sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à empêcher les envols. En 

particulier, s'il est fait usage de bennes ouvertes, les déchets sortants du site devront être couverts 

d'une bâche ou d'un filet. 

L'exploitant s'assure que toutes les opérations de transport de déchets respectent ces dispositions ainsi 

que, le cas échéant, celles de l'arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises 
dangereuses par voies terrestres pour le transport des déchets dangereux. Il s'assure notamment de la 

validité des documents propres au véhicule et aux personnels chargés du transport. Il remet au 
chauffeur les documents de transport correspondant aux déchets sortants. 

ARTICLE 5.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 

prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation 
vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 5.6 MOYENS  D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 5.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci conformément à l’étude des dangers. 

Le site dispose d’un moyen d’alerte du service départemental d’incendie et de secours. 

ARTICLE 5.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 

ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de 

ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 

registre tenu à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 

classées. 

ARTICLE 5.6.3. RESSOURCES EN EAU DE L’ETABLISSEMENT 
L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

-  d’extincteurs en nombre et judicieusement répartis dans l'établissement. Les extincteurs sont bien 
visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et 

compatibles avec les matières stockées. 

- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou 

privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de 
l'installation se trouve à moins de 150 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 
60 m°/h pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes 
aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces 
appareils. 
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A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 m° destinée à l'extinction est implantée à l’intérieure de la 
déchetterie. Cette réserve est disponible en permanence et munie d’une ligne d’aspiration de 100 mm 
de diamètre répondant aux caractéristiques suivantes : 
“la crépine se situe à 30 cm minimum en dessous de la surface du bassin à son niveau le plus bas, 
“en fond de bassin un puisard récupère les boues, 
“la crépine se situe à 50 cm minimum du fond du bassin, 
“la hauteur d’aspiration est de 6 mètres maximum, 
“la ligne d’aspiration est de 8 mètres maximum, 
“ l’extrémité de la canalisation, avant le demi-raccord repose sur un point fixe capable de 
supporter le poids de la canalisation en charge, 
“ le demi-raccord (NFE 29572) est de 100 mm et les tenons sont disposés horizontalement 
(parallèles au sol, l’un au-dessus de l’autre), 
“les raccords de mise en aspiration sont à 70 em du sol environ, 
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation, et notamment en période de gel. 
Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
L'étude de dangers visée à l’article 5.2.3 doit permettre de définir la nécessité ou non de mettre en 
œuvre des moyens additionnels à ceux visés à l’article 5.6.3 du présent arrêté et à l’article 5.1 de 
l'arrêté préfectoral du 28 novembre 2005 susvisé. 

ARTICLE 5.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- les précautions à prendre dans la manipulation des déchets dangereux ; 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation ; 

- l'obligation du « permis d'intervention ou permis de feu » pour les parties concernées de 
l'installation ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure de confinement des eaux d’incendie sur le site, 
-la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc : 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des 
pollutions et nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 
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L'exploitant fait apparaître la date de la dernière modification de chacune des consignes. 

ARTICLE 5.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant a communiqué un exemplaire. Le 

personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

ARTICLE 5.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 
Article 5.6.6.1. Confinement des eaux d’extinction incendie 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un 
accident ou d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés au 

bassin de confinement prévu à l’article 6.3 de l’arrêté préfectoral du 28 novembre 2005 susvisé, 

bassin devant être étanche aux produits collectés. 

L’étude de dangers visée à l’article 7.2.3 doit permettre de définir la nécessité ou non d’augmenter la 

capacité de confinement de l’ensemble des eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie 
survenant au sein des installations. Le cas échéant, l’exploitant met en œuvre sans délai les moyens 

complémentaires de confinement nécessaires. 

  

TITRE 6 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 6.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 6.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur la santé du voisinage et 
l’environnement, l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de 

surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 

évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et 

de leurs effets sur l’environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées 
les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les 
modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, 
de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 6.2 MODALITES  D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 6.2.1. RELEVE DES PRELEVEMENTS D’EAU 
Les installations d’alimentation en eau de l’établissement sont munies d'un dispositif de mesure 

totalisateur. Ce dispositif est relevé tous les mois. Les résultats sont portés sur un registre. Ce registre 

est tenu à la disposition de l’Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 6.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 
Article 6.2.2.1. Fréquences et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 
Une mesure des concentrations des valeurs de rejet visées à l'article 4.3.5 est effectuée par un 
organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement comme suit : 
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Périodicité de la 

mesure 
Eaux pluviales issues des points de rejet vers le milieu récepteur 

Paramètres Type de suivi Méthode d’analyse 
  

  

pH 

DBO: 

DCO 
MES 
Hydrocarbures totaux Selon les normes en 

Indice phénol, Ponctuel annuelle S 70) 
Chrome hexavalent, vigueur 

Cyanure totaux, 

AOX, 

Arsenic, 

Métaux totaux. 

  

  

  

  

  

            

ARTICLE 6.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans les six mois, à compter de la notification du 
présent arrêté, puis tous les trois ans par un organisme ou une personne qualifiée. Ce contrôle est 
effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspecteur des installations classées peut 
demander. 

ARTICLE 6.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 
Conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48 relatifs au contrôle des circuits de 
traitement des déchets, l'exploitant procède à une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la 
destination des déchets dangereux produits. 

CHAPITRE 6.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 6.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 6.2, notamment 
celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les 
actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions 
de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

ARTICLE 6.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R.512-69 du code de l’environnement, l'exploitant 
transmet à l’inspection dès réception les résultats des mesures et analyses imposées au CHAPITRE 
6.2. Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en 
particulier la cause et l’ampleur des écarts), des modifications éventuelles du programme d’auto 
surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de 
traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 
10 ans. 

ARTICLE 6.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE 
NIVEAUX SONORES ET DES EMERGENCES 

Les résultats des mesures, réalisées en application de l’Article 6.2.3. sont transmis au Préfet dans le 
mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 
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TITRE 7 - ECHEANCES 
  

L'ensemble des prescriptions du présent arrêté est applicable dès sa notification, toutefois, les 
dispositions des articles ci-dessous mentionnés entraînent les délais de réalisation indiqués : 

  

  

Article Intitulé (se référer à l’article Délai de réalisation 

correspondant) 

523 Hende de danges 6 mois à compter de la notification du 
présent arrêté.       

  

TITRE 8 SANCTIONS - DIFFUSION - AFFICHAGE-PUBLICITE - 

EXECUTION 
  

ARTICLE 8.1.1. - SANCTIONS ADMINISTRATIVES 
Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles 

qui lui seraient imposées par la suite, le Préfet du Loiret pourra : 

- 1° L'obliger à consigner entre les mains d'un comptable public avant une date qu'elle détermine 

une somme correspondant au montant des travaux ou opérations à réaliser. La somme consignée est 
restituée au fur et à mesure de l'exécution des travaux ou opérations ; 

- 29 Faire procéder d’office, en lieu et place de la personne mise en demeure et à ses frais, à 

l’exécution des mesures prescrites ; les sommes consignées en application du 1° sont utilisées pour 
régler les dépenses ainsi engagées ; 

- 3° Suspendre le fonctionnement des installations et ouvrages, la réalisation des travaux et des 
opérations ou l'exercice des activités jusqu'à l'exécution complète des conditions imposées et 

prendre les mesures conservatoires nécessaires, aux frais de la personne mise en demeure ; 

4° Ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 15 000 € et une astreinte journalière au 
plus égale à 1 500 € applicable à partir de la notification de la décision la fixant et jusqu'à 

satisfaction de la mise en demeure. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

ARTICLE 8.1.2. OBLIGATION DU MAIRE 
Le Maire de LA FERTE SAINT AUBIN est chargé de : 
- Joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les archives de 

sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par 

l'exploitation. 

-_ Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera immédiatement 
transmis par le Maire de LA FERTE SAINT AUBIN au Préfet du Loiret, Direction Départementale 

de la Protection des Populations — Sécurité de l’Environnement Industriel. 

ARTICLE 8.1.3. - AFFICHAGE 
Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par 

les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 8.1.4. - PUBLICITE 
Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet du Loiret, et aux frais de l'exploitant. 
Un extrait de l’arrêté préfectoral sera mis en ligne sur le site Internet de la préfecture du Loiret 
pendant une durée d’un mois. 
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ARTICLE 8.1.5. - EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Maire de LA FERTE SAINT AUBIN, et 

l'Inspecteur de l’environnement en charge des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT À ORLEANS, LE = © JUIN 2015 

Le Préfet, 

Pour le Préfet,     

        

   

  

DREAL CENTRE 
UNITE TERRITORIALE DU LOIRET 

AU 205 

COURRIER ARRIVEE      
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Voies et délais de recours 

Recours administratifs 

L'exploitant peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : 

“un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret, 181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX, 

“un recours hiérarchique, adressé à Mme le Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie - 
Direction Générale de la Prévention des Risques - Arche de La Défense - Paroi Nord - 92055 La Défense Cedex 

Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique emporte 
décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative. 

L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif. 

Recours contentieux 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 ORLEANS CEDEX 1 : 

"par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, 

“par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles 

L211.1 et L 511.1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage 

dudit acte, ce délai étant le cas échéant, prolongé jusqu'à l'expiration d'une période de six mois suivant la mise en 

service de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Tout recours est adressé en recommandé avec accusé-réception.   
  

31/32



DIFFUSION : 

Original : dossier 

Q 

Q 

Intéressé : SMICTOM de Sologne 

Mme Maire de LA FERTE ST AUBIN 

M. l'Inspecteur de l’environnement en charge des installations classées 

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Unité Territoriale du Loiret — 3 rue de Carbone, 45000 ORLEANS 

M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 

- Service Environnement Industriel et Risques - 6 rue Charles de Coulomb - 
45077 ORLEANS CEDEX 2 
- Service Eau et Biodiversité — 5 avenue Buffon — BP 6507 — 45064 ORLEANS Cedex 2 

Mme la Directrice Départementale des Territoires 

M. le Directeur Général de l’ Agence Régionale de Santé 

Délégation Territoriale du Loiret — Unité Santé Environnement 

M. le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours 

M. le Chef de l’UT 45 de la Direction Régionale de l’Entreprise, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l'Emploi 

M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles 

Service Régional de l’ Archéologie 

Adresse postale : 181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX 

Bureaux : cité Coligny — 131, faubourg Bannier — bâtiment C1 - ORLEANS -— 
O standard : 02.38.91.45.45 - Téléconie : 02.38.42.43.42 - Site internet : www.loiret.couv.fr


